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Politique de formation continue
Une obligation minimale comme base
pour une politique de formation continue orientée vers l‘avenir
Au début de l’année prochaine, la Commission de la science, de l’éduction et de la culture (CSEC) du Conseil national se penchera sur l’initiative parlementaire Fasel „Formation continue obligatoire (07.459)“. Pour Travail.Suisse, les trois jours de formation continue obligatoire par année, financée par les employeurs, sont la base nécessaire minimale pour une politique de formation continue de la Suisse orientée vers l‘avenir. 
En Suisse, aujourd’hui, la formation continue constitue un marché d’environ 5,3 milliards de francs par an – une somme considérable. Les cours de formation continue dispensés aujourd’hui sont en grande partie le fruit de responsabilités individuelles, produits par des personnes, des entreprises et des branches mais aussi par des organisations sociales, culturelles et religieuses. Grâce à la responsabilité individuelle, le paysage de la formation continue est multiple, son offre est variée et répond aux besoins. Les cours sont parfois cofinancés par les patrons. 

Les limites de la responsabilité individuelle 

Si importante que soit la responsabilité individuelle dans le domaine de la formation continue, on ne peut pas lui abandonner entièrement cette dernière. Il y a des personnes incapables de franchir seules les obstacles (temps, argent, organisation, motivation) de la course à la formation continue. Il leur manque pour cela les ressources nécessaires. Celui qui voudrait qu'un nombre plus important de personnes continue de se former ne doit pas se borner à faire appel à la responsabilité propre de ces personnes. Il doit indiquer les moyens et les voies qui permettront à ces personnes démunies de ressources individuelles d'accéder à la formation continue. 

Les obstacles de la formation continue 

Une personne peut assumer une responsabilité individuelle dans la formation continue si elle dispose des ressources qui lui permettent de franchir les quatre obstacles de la formation continue. Car si l’on n’est pas en mesure de franchir ne serait qu’un seul de ces obstacles, la formation continue ne peut avoir lieu. 
· Premier obstacle: le temps

La formation continue nécessite du temps. Les personnes qui disposent de peu de temps ont énormément de peine à suivre une formation continue. Parmi elles, on trouve par exemple des personnes qui ont d’importants devoirs professionnels et/ou familiaux. 
· Deuxième obstacle: le financement

La formation continue nécessite un financement. L’absence ou le manque d’argent peut tuer dans l’œuf tout désir de suivre une formation continue. Les personnes peu qualifiées, travaillant dans des branches où les salaires sont bas, ne parviendront pas à participer à une formation continue, ne serait-ce déjà que pour des raisons financières. 
· Troisième obstacle: l’organisation 

Deux problèmes différents se cachent derrière la notion d’« organisation ». Premièrement, une personne ne peut participer à une formation continue que s’il existe une offre pour les cours qu’elle cherche. Deuxièmement, du point de vue de l’organisation, elle doit prendre en compte de manière égale les besoins de son entourage (famille, entreprise) et ceux de la formation continue. Si elle n’y parvient pas, la formation continue reste une chimère.
· Quatrième obstacle: la motivation

Le quatrième obstacle ne doit pas être ignoré non plus. Une personne doit être motivée pour suivre une formation continue. Les raisons de participer à une telle formation doivent être plus fortes que tous les facteurs démotivants qui se trouvent dans son for intérieur, dans sa situation ou dans son environnement. 

Paradoxe du système actuel de la formation continue
Dans le système actuel de la formation continue, nous sommes confrontés à un gros problème d’affectation des ressources. Car l’aide à la formation continue est attribuée de façon inégale. La situation est telle que les personnes les plus susceptibles de pouvoir assumer la responsabilité individuelle d’une formation continue sont mieux soutenues par leurs patrons que les personnes qui manquent de moyens. 

Du point de vue de l’économie d’entreprise, une distribution inégale de l’aide à la formation continue peut éventuellement se comprendre. En revanche, du point de vue économique, ce déséquilibre s’avère extrêmement problématique. Car ces personnes courent le danger d’être lâchées tant par l’économie que par la société, et devront peut-être être repêchées à plus ou moins long terme par les assurances sociales et l’assistance publique. 

Le rapport sur l’éducation 2010 résume ainsi ce paradoxe:  « Les personnes mieux qualifiées au départ acquièrent encore davantage de compétences et profitent de chances plus grandes encore sur le marché de l'emploi (promotion, revenu plus élevé, etc.) tandis que celles dont l'éducation est moins poussée tirent relativement peu d'avantages de la formation continue et y participent donc moins; elles tendent ainsi à gagner encore moins et risquent plus encore de perdre leur emploi. Dans cette optique, la formation continue ne compense pas les disparités sociales entre personnes qualifiées et peu qualifiées, mais contribue à les accentuer. » p.266 
Contrer ce paradoxe en rendant obligatoire la formation continue 
La politique doit agir contre ces disparités. Car pour Travail.Suisse, l’apprentissage tout au long de la vie doit être accessible à tous les travailleurs et travailleuses. Or cela ne sera le cas que si la formation continue devient obligatoire. Par conséquent, nous revendiquons trois jours de formation continue obligatoire par année pour tous les travailleurs et travailleuses, financés par les employeurs. 

Quatre éléments sont essentiels pour la mise en œuvre de l’obligation : 
· La formation continue doit être déterminée dans un entretien entre l’employeur et le travailleur. Priorité sera donnée aux formations continues qui contribuent à mieux atteindre les objectifs fixés au travail.

· La formation continue peut avoir lieu sous toute forme qui convient à l’entreprise et à ses employés: en interne ou en externe, individuellement ou en groupes, sous forme de séminaires ou par internet. 

· La formation continue doit être confirmée, et ce, moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises. De ce fait, l’attestation a également une valeur sur le marché du travail. 

· Le contrôle effectué pour savoir si les trois jours obligatoires sont respectés au sein d’une entreprise incombe à l’organe de révision, qui doit vérifier par sondage si les travailleurs ont reçu une formation continue. 

La base d’une politique de la formation continue orientée vers l’avenir
L’obligation minimale de trois jours constitue la base d’une politique de la formation continue orientée vers l’avenir. Sur cette base, on peut lancer des projets ciblant des groupes spécifiques ainsi que des concepts fondés sur des bons de formation et faire évoluer les conventions collectives de travail. En effet, ces trois jours fonctionnent comme une sorte de catalyseur. 

L’obligation engendre la nécessité d’organiser des cours dans les entreprises, et ce aussi pour les personnes peu qualifiées. Ainsi, le besoin de formation plus approfondi de ces dernières se fait jour et on peut leur indiquer les projets ciblant des groupes spécifiques. De plus, on peut compter sur le fait que la motivation pour suivre d’autres formations se développe après la première formation continue.
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